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Questions orales

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, le ministre sait que les aménagements actuels
de Kingston n'ont pas la capacité d'absorber, à la date prévue,
une augmentation de 600 à 1 200 élèves-officiers qui va être
rendue nécessaire par la fermeture des collèges de Saint-Jean et
de Victoria.

Je lui demande donc comment il ne peut pas voir, dans un tel
contexte, qu'il y a un très grand avantage à accepter le moratoire
proposé par le maire de Saint-Jean?

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, les plans qui ont déjà été
faits pour accueillir les 300 élèves supplémentaires à Kingston
nous permettent d'occuper des baraques de CFB Kingston qui, à
présent, sont inoccupées. Par conséquent, le coût est minimal et
d'ici trois ans, nous allons être revenus à un niveau de 900 élèves.

Dans les circonstances, ce qui fait du sens, c'est de concentrer
les étudiants à Kingston, parce que notre armée a diminué et nous
n'avons plus besoin de trois collèges. Nous devons maintenant
utiliser à fond le Collège de Kingston qui est le seul dont nous
ayons besoin.

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, je crois qu'il y a un véritable pattem dans la
conception que le gouvernement fédéral a du genre d'établisse-
ment d'éducation qu'il faut mettre à la disposition des franco-
phones à Kingston. Pour les élèves-officiers francophones qui
vont quitter Saint-Jean, des baraquements, pour les élèves de
l'école Marie-Rivier, des baraquements et des toilettes de l'au-
tre bord de la rue. Il y a comme un modèle là que nous ne saurions
trop déplorer.

Je voudrais, avant de commettre l'irréparable, demander au
ministre s'il ne reconnaît pas qu'il devrait faire preuve d'un peu
de flexibilité et saisir l'occasion qui lui est donnée de décréter un
moratoire d'au moins un an. Réalise-t-il que beaucoup de gens
au Québec et au Canada attendent de lui qu'il accepte la trêve que
l'opposition officielle lui propose aujourd'hui et prenne le temps
d'amorcer, avec les intéressés, un véritable dialogue constructif?

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, le chef de l'opposition a
raison quand il dit qu'il est temps de faire une trêve, de voir le
bon sens, d'avoir un compromis. Or, ce compromis, nous l'avons
déjà. Nous avons fait un compromis avec le gouvernement du
Québec. Nous avons conclu une entente qui permet une certaine
présence militaire sur le campus de Saint-Jean et qui permet la
continuation du Collège de Saint-Jean.
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Voici l'entente, elle a été signée par Daniel Johnson, le pre-
mier ministre du Québec à ce moment-là. Nous avons une enten-
te, que l'opposition nous permette de la mettre en oeuvre.

LA MIL DAVIE

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or-
léans, BQ): Monsieur le Président, pendant que le gouvernement
continue de tergiverser dans le dossier de construction du traver-
sier des îles de la Madeleine, on apprend la mise à pied de 300
travailleurs de la MIL Davie dès vendredi. Ces 300 mises à pied
s'ajoutent aux 200 autres annoncées récemment. Rappelons que
le chantier employait plus de 3 700 travailleurs en 1992 et qu'il
n'y en aura plus que 400 d'ici Noël.

Le ministre des Transports convient-il qu'avec 300 mises à
pied additionnelles, une décision du gouvernement fédéral com-
mence à presser si l'on veut maintenir en vie le dernier grand
chantier maritime québécois?

[Traduction]

L'hon. John Manley (ministre de l'Industrie, Lib.): Mon-
sieur le Président, le député semble encore une fois laisser
sous-entendre que la société MIL Davie est confrontée à un seul
problème, soit l'obtention d'un contrat pour la construction d'un
traversier.

Si le député faisait mieux ses recherches, il saurait que, sous
réserve de l'approbation d'un plan d'entreprise par l'actionnaire
de MIL Davie et de la coopération des syndicats de cette entrepri-
se, il est possible que des contrats de transition soient utiles, mais
que ce n'est pas nécessairement le cas.

En essayant de lier l'avenir de cette société à un seul contrat, le
député montre qu'il comprend très mal la complexité des problè-
mes avec lesquels ce chantier maritime est aux prises.

[Français]

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or-
léans, BQ): Monsieur le Président, comment le ministre de
l'Industrie peut-il justifier son attitude de se réfugier derrière le
plan d'affaire de la MIL Davie au moment où le gouvernement
québécois lui propose par écrit de s'impliquer concrètement
dans le financement de la construction du traversier des îles de la
Madeleine?

[Traduction]

L'hon. John Manley (ministre de l'Industrie, Lib.): Mon-
sieur le Président, je comprends mal le raisonnement du député,
qui est un représentant élu à la Chambre des communes et,
partant, qui est un des administrateurs de l'argent des contribua-
bles, quand il dit que nous nous réfugions derrière l'exigence
d'un plan d'entreprise pour ne pas investir de deniers publics
dans une entreprise privée dont l'actionnaire principal est le
gouvernement du Québec.

Soyons réalistes au sujet des solutions qui s'offrent à cette
société et à toutes les autres qui sont aux prises avec des problè-
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